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Regeste
X.________/Instance juridique chômage Service de l'emploi, Office régional de placement de Lausanne, Centre social régional de Lausanne | Le recourant a été sanctionné pour avoir abandonné, respectivement refusé, les mesures d'insertion professionnelle qui lui avaient été assignées. Il a produit à l'appui de ses écritures un rapport médical de son psychiatre (dont les conclusions sont partagées par le médecin-conseil de l'autorité intimée, qui s'est prononcé sur l'aptitude au placement de l'intéressé), dont il ressort que son état dépressif ne lui permettait pas de suivres les mesures d'insertion professionnelle litigieuses. Aucune faute ne peut dès lors lui être reprochée. Annulation des sanctions prononcées à son encontre.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD.
E. 2
Le refus d'observer d'autres instructions entraîne une diminution des prestations financières après un avertissement .
E. 3
Le montant et la durée de la réduction, fixés en fonction du type, de la gravité et de la répétition du manquement, sont de 15% ou de 25% du forfait, pour une durée de 2 à 12 mois. La réduction du forfait ne touche pas la part affectée aux enfants à charge.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation des décisions attaquées ainsi que de celles de l'ORP des 21 juin et 4 juillet 2011. L'arrêt sera rendu sans frais (art. 52 al. 1 LPA-VD), ni allocation de dépens, le recourant n'ayant pas agi par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel (art. 55 LPA-VD).
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